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COMMUNIQUE DE PRESSE  

Orsay, le 12 octobre 2016 

 
5 équipes sélectionnées par l’EPA Paris-Saclay pour la maîtrise 

d’œuvre urbaine de la ZAC de Moulon  
 
L’EPA Paris-Saclay a publié, en juin 2016, un avis d’appel public à la concurrence pour choisir l’équipe 
de maîtrise d’œuvre urbaine qui l’accompagnera dans la mise en œuvre du projet de la ZAC de Moulon 
pour la période 2017 – 2022. 

A la suite de la phase de candidatures, l’EPA Paris-Saclay a retenu les 5 groupements suivants, en vue 
de l’attribution d’un accord-cadre de maîtrise d’œuvre urbaine :  

- West 8 (paysagiste et urbaniste mandataire), Gilles Sensini (architecte-urbaniste), Ingerop 
(bureau d’études techniques), Atelier Jeol (concepteur lumière) 

- Atelier de paysages Bruel-Delmar (paysagiste mandataire), JAM (architecte-urbaniste), 
Germe (architecte-urbaniste), Artelia (bureau d’études techniques), Agathe Argot-Scène 
publique (concepteur lumière) 

- L'AUC (architecte-urbaniste mandataire), Djao Rakitine LTD (paysagiste), Alto (bureau 
d’études techniques), OGI (bureau d’études techniques), ATM/Thierry Maytraud (bureau 
d’études techniques), ON (concepteur lumière) 

- TER (paysagiste et urbaniste mandataire), Michel Guthmann (architecte-urbaniste), Arcadis 
(bureau d’études techniques), Concepto (concepteur lumière) 

- Bruno Fortier (architecte-urbaniste mandataire), Fernando Vega-Sanchez (architecte-
urbaniste), Agence HYL (paysagiste), Arcadis (bureau d’études techniques), L'Observatoire 
International (concepteur lumière) 

 
 

Le lauréat désigné à l’issue de la consultation sera titulaire d’un accord-cadre de maîtrise d’œuvre 
urbaine complet comprenant des missions d’urbaniste-coordonnateur de la ZAC, de maîtrise d’œuvre 
des espaces publics ainsi que d’accompagnement de l’EPA Paris-Saclay dans la définition du projet 
urbain, pour une durée de 6 ans.  

Il s’inscrira dans la continuité du travail engagé avec le groupement MDP-XDGA-FAA à l’échelle du 
campus urbain depuis 2009, et avec le groupement MSTKA (Saison-Menu, Taktyk, Artelia) à l’échelle 
de la ZAC de Moulon depuis 2011. 
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Le groupement lauréat devra répondre aux enjeux identifiés par l’EPA Paris-Saclay pour ce territoire :  

- Conforter les développements engagés sur les logements familiaux et étudiants et diversifier les 
modes d’habiter pour les opérations à engager. L’objectif est de garantir la qualité architecturale et 
la cohérence des futures opérations, de permettre l’émergence de nouvelles typologies de 
logements et modes d’habiter, de poursuivre les réflexions sur les échelles de mixité entre campus 
et ville ; 

- Constituer des lieux de vie (loisirs, culture, sport) au sein du quartier à même d’accueillir tous les 
publics ; 

- Développer l’identité paysagère du site et la qualité des espaces publics ; 
- Permettre l’implantation de nouvelles opérations, notamment de développement économique ; 
- Concevoir de nouveaux secteurs intégrant d’importants projets d’infrastructures et de transports et 

en particulier le viaduc de la ligne 18 du métro Grand Paris Express ; 
- Développer la réflexion sur l’ensemble des franges du site. 

Calendrier prévisionnel 

 

- Elaboration des offres : octobre – novembre 2016 

- Auditions : novembre – décembre 2016 

- Notification de l’accord cadre : janvier 2017 

 


